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Les défenseurs des droits de
l'homme unis contre Francken

• Ils interpellent les Nations unies de saisir le secrétaire géné-
d ra~ au vu de la violation deet le Conseil e l'Europe au sujet l'article 6 de la Convention

de l'affaire du visa humanitaire. européenne des droits de

Jeudi, la Ligue des droits de l'homme, l:ho~me ga~ntÛ;sant un. dTl?ità un pr~
son homologue flamand, le syndicat des equlta~le et a un recours etfectifpour proteger
avocats pour la démocratie, Avocats.be lesdrolts fondamentaux, et de mener une en-
et l'ass~atio~ syndicale des magistrats quête". "Par cette interpeUation, ce n'est pa~

~nt envoye une, lUt~rpella- uniquement Theo Francken que nous visons.
tlO~ au comnussarre aux C'est aussi l'ensemble du gouvernement",
dr~)\ts~ l'homme. du C~n- continue-t-il. Lessignataires dénoncent en
s~d de l ~~pe, ~ds Mu~z- effet le fait que le gouvernement "avalise"
meks, aIUSi qu a Momca ce refus d'obtempérer aux décisions de jus-
Pinto, rapporteur spécial tice.
des Nations unies pour l'in-
dépendance des juges et des "Uneattaquesansprécédent"
avocats. Pour rappel, le 7 décembre dernier, la
Intervenirdemanièreurgente cour d'appel de Bruxelles rendait un arrêt

. . obligeant l'Etat belge à exécuter, sous peine
Les defenseurs des Iiber- d'astreintes un arrêt du Conseil des étran-

tés fondan1entales les pres- gers qui ordonnait à l'Etat de délivrer un
sentd'intervenn:"~m~nière.u~ge~te"s~te visa humanitaire à une famille originaire
au refus du secretaIre d Etat a 1Asileet a la d'Alep.Mais le secrétaire d'Etat a refusé de
Migration, Theo Francken (N-VA), de déIi- se plier aux ordre de la justice. "Il s't1fJit
vrer un visa humanitaire ou un laisser-pas- d:u~ attaque sans pr~nt du pouv~ir judi-
ser de trois mois à une famille syrienne. Et Clalre dans sa foncIJon de protection des
ce,malgré les différentes décisions judiciai- droits fO~an;entaux", peut-on li~ ~ le
res obligeant l'Etat à le faire. Ils invitent les c~u?Jque c,ommuna~ o~tlons.
instances internationales compétentes à SUItea cette mterpellanon et a cette de-
venirvisiterurgemment laBelgiqueafin de I?ande d'enquê,te par les insta.ncesi~terna-
constater de leurs propres yeux "les insufIi- tlonales, les defenseurs espe:~nt qw; le
sancesen matièredeprotectiondesdroitsfon- goul!ern:n;e.nt fera; mi!r~he amere et exccu-
damentaux et d'entamer le dialogue avec les tera la deCJSlOnde JustICe.
autorités publiques et la société civile".
"Il s'agit d'une interpellation exceptionnelle

qui rassemble les organisa-
tions de défense des droits de
l'homme, les avocats, les ma-
gistrats qui réclament le res-
pect de l'Etat de droit", com-
mente Alexis Deswaef,
président de la Ligue des
droits de l'homme. "Nous
demandons à M.Muiznieks

L.V.

"Nous demandons
àMMuiznieks de
saisir le secrétaire
général afin qu'il
mène une enquête.»

ALEXIS DESWAEF
Président de la Ligue des droits

de l'homme.

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 23/12/2016

Institutions internationales La Libre Belgique


